
Les franciscains Spirituels de Languedoc 

 

 

 

Marseille, 7 mai 1318, sentence générale de l’inquisiteur de Provence, Michel 

Monge (Michael Monachus), contre quatre frères du couvent de Narbonne,  Joan 

Barrau, Déodat Miquel, Guilhem Santon et Pons Rocha. 

 

… ils répondirent que les commandements qui leur ont été donnés, d’abandonner 

l’habit court et étroit qu’ils ont pris pour revêtir l’autre habit de la communauté des 

frères, ne les obligent ni ne les contraignent, car ils sont contraires à l’évangile du 

Christ, et ce que le seigneur pape a déclaré et défini dans la dite constitution 

[Quorundam exigit, 7 oct. 1317] quant aux greniers et celliers est contraire au conseil 

évangélique, et ils ne croient pas qu’il en ait le pouvoir et l’autorité ; qu’ils 

n’obéiraient en rien au pape sur ces points, ni qu’ils puissent obéir en conscience à 

aucun mortel.  

… Toute la force et la teneur de la dite règle, comme de tout autre ordre religieux, 

dépend à tel point du pouvoir du siège romain qu’elle ne possède aucune autorité qui 

ne provienne du bon vouloir ou de la confirmation du siège apostolique. Le pontife 

romain n’agirait donc pas contre l’évangile et la foi du Christ s’il statauti contre, 

modifiait ou même supprimait totalement cette règle. Cette règle n’est pas identique à 

l’Évangile, mais une forme de vie louable, approuvée et confirmée par les pontifes 

romains et soumise simplement et absolument à leurs déclarations, modifications et 

décisions. 
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Chronologie 

 

1226  Mort de François d’Assise 

 

1247/48 Naissance de Peire Joan Oliù 

 

1260  Chapitre général à Narbonne ; Oliù rentre chez les mineurs de Béziers 

 

1270 ca.  Conrad d’Offida recueille les derniers souvenirs de Léon, confesseur de 

François 

 

1274  Concile de Lyon II, suppression des ordres mendiants mineurs ; débats à 

  Ancône sur l’éventualité d’une suppression de l’ordre franciscain 

 

1277-79 Les dissidents d’Ancône punis, puis emprisonnés 

 

1279  Préparation de la bulle Exiit qui seminat ; Oliù en Italie, rencontre  

  Conrad ; rédaction des Questions sur la perfection évangélique 

 

1283  Censure d’Oliù, suspendu d’enseignement pendant 4 ans 

 

1298  Mort d’Oliù au couvent de Narbonne, vénéré comme un saint 

 

1299  Chapitre général de Lyon, interdiction de lire ou posséder ses œuvres 

 

1309  Les Spirituels, appuyés par la commune de Narbonne, font appel à  

  Clément V 

 

1312  Décrets du concile de Vienne (Fidei catholicae fundamento, Exivi de 

paradiso) 

 

1314  Mort de Clément V, reprise de la persécution des Spirituels, 

 

1317  Les Spirituels convoqués à Avignon, soumis à enquête 

 

1318  Condamnation à Marseille, destruction de la tombe d’Oliù, fuite à  

  Naples et ailleurs 

 

1318-1325 Répression contre les béguins (laïcs et clercs séculiers), près de 100  

  condamnés  

 

1326  Condamnation par Jean XXII du Commentaire de l’Apocalypse d’Oliù 

 

 

 



 

1352  Réunion de « 5 000 » fraticelles à Campoli Appennino 

 

1353  Francesco d’Arquata et Giovanni da Castiglione, arrêtés à Montpellier, 

  condamnés et exécutés à Avignon 

 

1389  Condamnation et exécution de fra Michele da Calci à Florence 

 

1425  Les fraticelles des Marches s’enfuient en Crète 

 

1507  Francesco Canali de Feltre voyage en Crète et à Rhodes pour retrouver 

  des manuscrits d’Oliù 

 

 

 


